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M. David Orlikow (Winnipeg-Nord): Mon-
sieur l'Orateur, le discours du secrétaire
d'État (M. Pelletier) sur ce projet de loi était
vraiment étrange. Il s'agit d'un sujet qui a
capté l'intérêt et l'attention du public canadien.
Les journaux sont remplis d'articles là-dessus
et la tribune des courriéristes parlementaires
était cinq ou six fois plus remplie qu'à l'ordi-
naire lorsque les députés parlaient de cette
Compagnie. Le comité s'est réuni durant trois
semaines, matin, midi et soir, pour s'acquitter
de sa tâche. Et voilà que le ministre se con-
tente d'une déclaration de cinq minutes, au
cours de laquelle il n'a pas voulu essayer
d'expliquer la position du gouvernement sur
les questions fondamentales soulevées à
propos de la prétendue incompétence de la
CJC, sans parler des accusations plus graves
portées contre elle.

En soumettant ce bill, le ministre laisse
entendre qu'il s'agit d'une mesure relative-
ment peu importante. J'aimerais faire remar-
quer que c'est beaucoup plus sérieux. Ce que
le ministre demande, c'est que les députés et
le public achètent un chat en poche sous le
prétexte qu'à une certaine date avant Noël le
gouvernement proposera la première lecture
d'un projet de loi qui apportera des modifica-
tions fondamentales à la loi constituant la

CJC. En l'occurrence, le ministre suggère que
nous adoptions ce bill sans délai. De ce côté-ci
de la Chambre, nous ne sommes pas disposés
à coopérer avec le ministre et avec le gouver-
nement à ce sujet.

On pourrait croire qu'il est ici question du
procès de la Compagnie des jeunes Canadiens.
A mon avis, ce n'est pas cela qui est en cause,
aujourd'hui, il ne s'agit pas de juger de l'in-
compétence ou des prétendues erreurs de la
Compagnie mais bien de la façon dont le
gouvernement du Canada a mené cette affaire
depuis le début.

La mesure législative initiale créant la Com-
pagnie des jeunes Canadiens n'a pas donné
lieu à un long débat. Les députés des quatre
partis ont prononcé en tout, moins de vingt-
quatre discours. Presque sans exception, on
appuyait entièrement l'idée et les principes
formulés dans le projet de loi. Il a été adopté
sans vote inscrit. On a alors dit des choses
intéressantes. Voici ce que le premier ministre
de l'époque a déclaré de la Compagnie des
jeunes Canadiens:

.j'ai bon espoir ... que la Compagnie ... aura
un rôle utile, intéressant et innovateur à jouer ...
le projet de loi ... s'inspire ... de ce principe ...
la nécessité d'assurer à la Compagnie le plus
d'autonomie et de souplesse possible ...

Parlant au nom de l'opposition officielle, le
député de Qu'Appelle de l'époque, l'honorable
Alvin Hamilton, avait dit:

Ce genre de mesure législative, à mon sens,
peut faire beaucoup de bien, au pays comme à
l'étranger.

Mon collègue, le député de Greenwood (M.
Brewin), l'avait appuyé en faisant observer
que notre parti était de cet avis depuis le
début.

Il ressort clairement aujourd'hui, je pense,
que le motif qui avait incité le gouvernement
à présenter la mesure prévoyant l'établisse-
ment de la Compagnie des jeunes Canadiens
n'était pas aussi simple et aussi idéaliste que
le prétendait le premier ministre de l'épo-
que. Beaucoup de cynisme et d'opportunisme
politique s'alliaient à cet idéalisme. Le gou-
vernement canadien de ce temps s'était rendu
compte de l'énorme envoûtement qu'avait sus-
cité le président Kennedy en proposant pour
les États-Unis la guerre contre la pauvreté,
l'établissement du Corps de la paix pour les
services extérieurs et la mise en œuvre du
programme dit VISTA. Le gouvernement et
les responsables de ce projet le considéraient
avantageux pour eux puisqu'il pourrait inté-
resser la jeunesse. Quoi qu'il en soit, le gou-
vernement a présenté une mesure législative
visant à la création de cette Compagnie.


